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des activités 
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En matière 
d’opérationnalité des 
sites, prestation de 
services au profit des 
sociétés de gestion des 
aéroports wallons 

L’activité principale de la SOWAER 
consiste à prester des services afin de 
soutenir les sociétés de gestion dans le 
cadre des missions qui leur sont confiées 
par le Gouvernement wallon. 

La SOWAER bénéficiait, de la part de la 
Région wallonne, d’une concession 
domaniale sur les terrains situés dans les 
zones aéroportuaires de Liège et de 
Charleroi assortie d’un droit réel sur les 
infrastructures suite à un apport en 
nature réalisé en 2002. 

Depuis le 19 juin 2014, suite à l’apport en 
nature des terrains propriété de la 
Wallonie, la SOWAER est devenue 
pleinement propriétaire des deux 
aéroports (terrains et infrastructures). 

Ces biens sont mis à disposition des 
sociétés gestionnaires des aéroports à 
titre onéreux. 

La SOWAER bénéficie en outre depuis 
2003 de la concession domaniale des 
terrains situés dans les aérodromes de 
Spa La Sauvenière et Cerfontaine. Une 
concession similaire existant également 
pour l’aérodrome de Saint-Hubert a pris 
fin le 10 avril 2019. 

La SOWAER est chargée d’assurer 
l’entretien et le développement de ces 
infrastructures ainsi que des zones 

économiques contiguës aux deux 
aéroports.  

C’est dans ce cadre qu’elle a été chargée 
de réaliser un programme 
d’investissements approuvé par le 
Gouvernement wallon et qui comprend 
notamment la construction d’un 
nouveau terminal passagers, de 
nouveaux parkings avions, d’une nouvelle 
tour de contrôle et l’allongement de la 
piste à Charleroi ainsi que la construction 
d’un poste d’inspection vétérinaire, de 
parkings avions, d’un parc pétrolier et 
l’allongement de la piste principale à 
Liège. 

La SOWAER peut également, à la 
demande des sociétés de gestion, 
réaliser des investissements spécifiques 
pour lesquels elle réclame une 
redevance complémentaire, conforme 
au prix du marché. 

Elle peut également octroyer des 
financements aux sociétés gestionnaires 
afin de réaliser des investissements 
complémentaires. 

Depuis sa création, la SOWAER a 
développé la gamme des services 
rendus aux sociétés de gestion.  Ainsi, 
d’un simple concessionnaire, la SOWAER 
est devenue, au fil du temps, un 
prestataire de services multiples. 

La SOWAER confie en effet aux sociétés de 
gestion un outil opérationnel de manière 
à favoriser le développement 
économique et l’emploi liés à l’activité 
aéroportuaire et permet à celles-ci une 
utilisation optimale du domaine public 
aéroportuaire en tenant compte des 
spécificités des infrastructures 
dédicacées à l’activité aérienne. 
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Ainsi, outre la mise à disposition 
d’infrastructures opérationnelles et 
l’exécution des programmes 
d’investissements, la SOWAER a 
également mis à disposition des sociétés 
de gestion son know-how en matière 
technique, financière, juridique et fiscale, 
notamment dans le cadre de leurs 
investissements sur fonds propres. 

La SOWAER met également à la 
disposition des sociétés de gestion les 
informations collectées sur les 
trajectoires de vols et les niveaux sonores 
des aéronefs, ainsi que divers outils 
permettant une gestion optimale et 
respectueuse de l’environnement des 
sites aéroportuaires et réalise d’autres 
prestations en appui aux missions 
dévolues à celles-ci. 

Gestion de 
participations 
financières pour le 
compte du 
Gouvernement wallon 

La SOWAER gère des participations 
financières dans les sociétés 
gestionnaires et ce, pour le compte du 
Gouvernement wallon, qui désigne lui-
même les administrateurs qui le 
représentent dans ces sociétés. 

Gestion des 
programmes 
environnementaux pour 
le compte de la Région 

La SOWAER est chargée de mettre en 
œuvre, de suivre et de financer les 
mesures environnementales adoptées 
par le Gouvernement wallon en vue 
d’accompagner et d’encadrer le 
développement des aéroports wallons. 

Dans ce cadre, la SOWAER intervient dans 
l’acquisition et l’insonorisation 
d’immeubles situés autour des aéroports 
ainsi que dans l’octroi d’indemnités pour 
troubles commerciaux et professionnels 
et de primes de déménagement pour les 
locataires. 

De plus, la SOWAER est chargée de mettre 
en place et de gérer un réseau 
permanent de sonomètres autour de 
chaque aéroport. 

La SOWAER est chargée d’informer les 
riverains sur les différentes mesures 
environnementales qui leurs sont 
accessibles. Elle dispose pour ce faire de 
cellules présentes sur les 2 sites 
aéroportuaires. 
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Financement des 
missions de sûreté et de 
sécurité confiées, par la 
Région, aux sociétés 
gestionnaires des 
aéroports de Liège et de 
Charleroi 

La SOWAER est chargée du financement, 
aux termes des missions déléguées 
particulières qui lui sont confiées par le 
Gouvernement et pour le compte de la 
Wallonie, d’activités confiées aux sociétés 
gestionnaires des aéroports de Liège et 
Charleroi en matière de sécurité et de 
sûreté. 

Aménagement de zones 
d’activités économiques 

Dans l’objectif de valoriser les terrains 
autour de l’aéroport de Liège, ainsi que 
pour permettre le développement des 
activités de l’aéroport, le Gouvernement 
Wallon a procédé à des modifications 
successives du plan de secteur afin de 
dédicacer de nouveaux terrains en zones 
d’activités économiques. 

Depuis décembre 2008, c’est la SOWAER 
qui est chargée de la viabilisation de ces 
zones d’activités économiques. 

Pour ce faire elle a été reconnue comme 
opérateur au sens du décret du 2 février 
2017 relatif au développement des parcs 
d’activités économiques.

La SOWAER peut dès lors prétendre à des 
subsides régionaux afin de lui permettre 
de mener à bien la viabilisation de ces 
zones. 
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II. Commentaires 
des événements 
de l’année 
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Crise de la Covid-19 

Comme en 2020, l’année 2021 a encore 
été marquée par les conséquences de la 
crise de la COVID-19 et principalement, 
par la mise en place du plan de relance 
de BSCA, durement frappée par la crise 
sanitaire. 

En effet, BSCA avait terminé l’année 2020 
avec une perte de 22 406 259 € et une 
chute de 69 % du nombre de passagers. 

En 2021, l’année s’est clôturée par une 
perte de près de 54 % du volume de 
passagers par rapport à 2019. 

Par contre, comme en 2020, Liege Airport, 
dont l’activité est essentiellement cargo, 
a connu une croissance des tonnes 
transportées. 

Le trafic de marchandises y a ainsi atteint 
1.412.498 tonnes (+26%) par rapport aux 
1.120.643 tonnes de 2020, qui avaient déjà 
constitué un record pour l'aéroport. 

Suite à la crise de la Covid 19 et 
l’instauration par la Commission 
européenne d’un encadrement 
temporaire des aides d’Etat en mars 
2020, la Sowaer avait immédiatement 
notifié un régime d’aide en faveur des 
aéroports wallons. 

Par décision du 11 avril 2020, la 
Commission a autorisé ce régime d’aide 
portant sur la suspension des 
redevances de concession jusqu’au 31 
décembre 2020 sur base de la section 3.3. 
de l’encadrement temporaire.

La mesure d’aide consiste en un 
moratoire permettant aux exploitants 
des aéroports wallons, sous certaines 
conditions, de reporter le paiement des 
trimestrialités des redevances de 
concession dues à la SOWAER. 

Le montant des redevance suspendues 
est ensuite converti en un prêt à taux 
d’intérêts réduits remboursable sur une 
période de maximum 6 ans. 

Une première convention de prêt 
permettant de formaliser l’aide a été 
conclue avec BSCA, en date du 18 
décembre 2020 portant sur l’entièreté 
des redevances 2020, soit 15.591.687 € 
remboursable en cinq ans à partir de 
2022. 

En date du 1er avril 2021, au vu de 
l’importance des difficultés financières 
auxquelles était confrontée la Société de 
gestion de l’aéroport de Charleroi, le 
Gouvernement wallon a marqué accord 
en vue d’une recapitalisation de BSCA à 
hauteur de 30 M° € à réaliser 
conjointement par l’actionnaire privé, 
Belgian Airports, et les actionnaires 
publics. 

L’accord prévoit une première 
augmentation de capital souscrite par 
l’actionnaire privé d’un montant de 
10.851.500 € lui permettant de monter 
dans le capital à hauteur de 48,32 %. 

Dans la foulée, tous les actionnaires se 
sont engagés à souscrire, 
proportionnellement à la nouvelle 
répartition de chaque actionnaire dans le 
capital, à une augmentation de capital 
supplémentaire de 19.148.500 € en deux 
phases (une première de 9.148.500 € et si 
besoin, une seconde de 10 M° €). 
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L’intervention maximale de la Sowaer 
dans l’augmentation de capital 
s’élèverait à 6 868 844 €. 

Le Gouvernement a également autorisé, 
la Sowaer   

- à prolonger le régime d’aide 
existant relatif à la suspension des 
redevances de concession et   

- à instaurer un nouveau régime 
d’aide  consistant en un soutien 
dans les coûts fixes non couverts 
de maximum 10 M° € sur base de 
la section 3.12 de l’encadrement 
temporaire. 

Ces différentes décisions étaient 
conditionnées par une autorisation de la 
Commission européenne, la Sowaer 
étant mandatée afin de gérer la 
procédure de notification. 

Par décision du 12 avril 2021, la 
Commission a autorisé la prolongation 
du régime d’aide jusqu’au 31 décembre 
2021 (décision 60.682 (2021/N)). 

En date du 24 juin 2021, la convention 
d’actionnaires adoptée en 2009 dans le 
cadre de l’arrivée de BELGIAN AIRPORTS 
(groupe SAVE et le holding communal) 
dans le capital de BSCA a été modifiée 
afin d’implémenter la décision du 
Gouvernement wallon du 1er avril 2021 et 
de nouvelles règles de gouvernance au 
sein de BSCA. 

En date des 15 et 22 décembre 2021, la 
Commission a autorisé le régime d’aides 
sous forme de soutien dans les coûts 
fixes non couverts et l’aide individuelle en 
faveur de BSCA consistant en la 
recapitalisation de la Société. 

 

Dans le cadre des deux régimes d’aide, 
LIEGE AIRPORT n’a pas rempli les 
conditions pour en bénéficier tant en 
2020 qu’en 2021. 

En ce qui concerne BSCA, celle-ci a pu 
bénéficier de la suspension des 
redevances de concession pour toute 
l’année 2020 et les deux premiers 
trimestres 2021. 

BSCA a également rempli les conditions 
pour bénéficier du régime d’aide sous 
forme de soutien dans les coûts fixes non 
couverts du montant maximum de 10 M° 
vu les pertes de 2020 (22,4 M°€). 

Cette aide a pris la forme d’un abandon 
de créance de 10 M°€ sur les redevances 
de concession de l’année 2020.   

La dette relative aux redevances 2020 
(15.591.687 €) a dès lors été ramenée à 
5.591.687 €. 

Le contrat de prêt signé en décembre 
2020 a été modifié en date du 31 
décembre 2021 afin de tenir compte de 
l’abandon de créance sur les redevances 
2020 et des redevances suspendues des 
deux premiers trimestres 2021 
(8.016.042 €). 
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Permis d’environnement 
de Liege Airport 

Le permis d’environnement de LIEGE 
AIRPORT expire le 2 janvier 2023. 

L’étude d’incidences sur l’environnement, 
préalable au dépôt de la demande de 
renouvellement, a été finalisée par le 
bureau ARIES au cours du mois de 
septembre 2021. 

LIEGE AIRPORT a ainsi pu introduire son 
dossier de renouvellement auprès de la 
Commune de Grâce-Hollogne en date 
du 28 septembre 2021. 

L’administration a déclaré le dossier 
incomplet en date du 20 octobre 2021 et 
a réclamé un complément d’étude 
d’incidences et des données techniques 
supplémentaires à déposer dans les 6 
mois de la décision d’incomplétude. 

Augmentation du 
capital de la société 

Au 31 décembre 2020, le capital de la 
SOWAER s’élevait à 320.266.095 € 
entièrement libérés. 

Au cours de l’exercice, une augmentation 
de capital a été souscrite via la technique 
du capital autorisé à concurrence de 
400.000€, de telle sorte que le capital 
souscrit et libéré, s’élève à 320.666.095€ 
au 31 décembre 2021.  

Accord de partenariat 
avec Liege Airport dans 
le cadre de la 
commercialisation des 
zones d’activités 
économiques 

En date du 28 octobre 2021, un accord de 
partenariat a été signé entre la Sowaer et 
Liege Airport. 

Concrètement, l’Accord de partenariat 
repose sur les principes suivants :  

• La SOWAER et LIEGE AIRPORT 
développent une stratégie 
commune de développement et 
de commercialisation des ZAE au 
sein du Comité de coordination « 
Land in Liege », lequel est 
pérennisé.  

• La SOWAER, en sa qualité 
d’opérateur économique, 
acquiert et viabilise les terrains en 
ayant recours aux subsides 
régionaux.  

• Tout en conservant la maîtrise 
foncière à long terme, la SOWAER 
octroie un droit réel (bail 
emphytéotique) à LIEGE AIRPORT, 
zone par zone, au fur-et-à mesure 
de l’équipement des ZAE pour une 
durée de 99 ans et à un prix de 
marché fixé via une expertise 
indépendante majoré d’un earn-
out.   
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• Au jour de la signature de l’acte de 
cession de chaque ZAE, LIEGE 
AIRPORT assume, à risque, 
l’entretien et la commercialisation 
des terrains et les met à 
disposition auprès des entreprises 
sous la forme de sous-
emphytéoses.   

• En termes de recettes, la 
conclusion de l’Accord garantit à 
la SOWAER un paiement one shot 
de l’ensemble de la zone dès la fin 
des travaux d’équipement. La 
commercialisation sera 
désormais assurée par LIEGE 
AIRPORT qui en assumera les 
risques.  

• Les recettes générées vont 
contribuer au financement de 
l’aménagement des nouvelles 
zones, dont la programmation est 
établie en collaboration avec 
LIEGE AIRPORT. 

• Ce partenariat permet à la 
SOWAER de confirmer son 
positionnement comme 
équipementier spécialisé dans 
l’infrastructure liée au secteur 
aéroportuaire. 

Plan national de relance 
et de résilience et Plan 
de relance wallon : 
projet de hangar de 
démantèlement et de 
recyclage d’aéronefs à 
l’aéroport de Charleroi 

Par décision du Gouvernement wallon du 
1er juillet 2021, la Sowaer a été chargée de 
la mise en œuvre de la fiche-projet 
incluse dans le volet « Economie 
circulaire » du PNRR et du PRW consistant 
à créer une filière de démantèlement et 
de recyclage d’avions à l’aéroport de 
Charleroi. 

Ce projet nécessite la construction d’un 
hangar susceptible d’accueillir deux 
avions. 

En date du 12 novembre 2021, le 
Gouvernement a approuvé les 
documents de marché relatifs à l’appel à 
projet européen et a pris un arrêté 
confiant une mission déléguée 
spécifique à la Sowaer et octroyant une 
première subvention de 10 M° € dans le 
cadre du PRW en vue de l’acquisition du 
terrain et les travaux de connexion avec 
l’aéroport 

Le projet étant situé sur une emprise 
propriété de la Sonaca, un accord de 
principe quant aux modalités financières 
de la transaction est intervenu avec 
l’entreprise en décembre 2021. 
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Exécution pour compte 
de la Région de l’arrêt de 
la Cour d’appel de 
Bruxelles du 2 juin 2017 
dans le cadre du litige 
Riverains de l’aéroport 
de Liège 

Pour rappel, la cour d’appel de Bruxelles a 
condamné la Région à indemniser 
certains riverains de l’aéroport de Liège 
en compensation des nuisances sonores 
subies dans le passé. Dans le cadre des 
négociations en cours depuis 2017, une 
transaction est intervenue, courant 2019, 
avec plus de 80% des 1.500 riverains 
ayant obtenu une condamnation à 
charge de la Région wallonne. Par 
décision du 5 décembre 2019, le 
Gouvernement a chargé la SOWAER, 
d’une part, de l’exécution de cette 
transaction fixant les montants dus à titre 
définitif pour solde de tout compte et 
d’autre part, de l’exécution de l’arrêt en ce 
qui concerne la minorité de riverains 
ayant refusé de transiger.  Dans le cadre 
de ce mandat, la Région wallonne a 
octroyé à la SOWAER une dotation 
exceptionnelle de 51 millions d’euros 
représentant le montant des indemnités 
dues. 

Au 31 décembre 2021, les indemnités 
versées s’élevaient à 50.150.644 €. 

Réalisation des 
programmes 
d’investissements 

A. Investissements à réaliser 
par la SOWAER en 
matière d’équipement et 
de gros entretiens 

Les investissements réalisés ou à réaliser 
par la SOWAER en matière d’équipement 
et de gros entretiens sont scindés en 
plusieurs volets : 

- Programme d’investissements 
initial de 2001 

Ce programme s’élève à 233.485.815 € 
pour l’aéroport de Charleroi et à 
272.961.004 € pour l’aéroport de Liège, 
dont un peu moins de 60.000.000 € 
concernent les investissements réalisés 
par la SRWT et qui ont été transférés à la 
SOWAER en 2002. 

- Gros entretiens à charge de la 
SOWAER (2001 - 2030) 

La SOWAER est propriétaire de certains 
bâtiments et de toutes les infrastructures 
servant à l’exploitation de l’aéroport telles 
que les pistes, les taxiways, les dalles de 
stationnement des avions, les 
installations de haute tension et de 
balisage, les sous-stations de balisage, 
les tours de contrôle, …  

La SOWAER doit assurer la prise en charge 
des gros entretiens et des grosses 
réparations en vue d’assurer la pérennité 
de ces infrastructures et bâtiments.  

Ce programme de gros entretiens à 
charge de la SOWAER pour la période de 
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2001 - 2030 s’élève à 187.403.939 € pour 
l’aéroport de Charleroi et à 104.556.833 € 
pour l’aéroport de Liège. 

- Investissements requis par SKEYES 

En vertu de l’accord de coopération de 
1989 suite à la régionalisation, les frais 
relatifs à l’installation de nouveaux 
équipements d’aide à la navigation 
(comme le radar de sol) et au 
remplacement des équipements d’aide 
à la navigation installés après 1989 
(comme Instrumental Landing System, 
DVOR,….), sont à charge de la Wallonie, 
laquelle les a délégués à la SOWAER. 

Actuellement, ce programme 
d’investissements requis par SKEYES 
s’élève à 17.257.198 € pour l’aéroport de 
Charleroi et à 19.133.865 € pour l’aéroport 
de Liège. 

Une mise à jour de ce programme pour 
les dix prochaines années est à réaliser 
en coordination avec SKEYES. 

- Investissements moyennant 
redevance complémentaire 

Les sociétés de gestion peuvent solliciter 
la réalisation d’investissements 
complémentaires qui ne sont pas repris 
dans le programme initial de 2001. 

Dans ce cadre, la SOWAER, en tant que 
propriétaire des terrains et forte de son 
expertise technique, se charge de la 
réalisation complète du projet. 

L’infrastructure est ensuite mise à 
disposition de la société de gestion au 
travers d’un avenant à la convention de 
service conclue avec la SOWAER. Celui-ci 
fixe la redevance, conforme au prix de 
marché, à charge de la société de 
gestion. 
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B. B. Etat des lieux 

I. Travaux réalisés à l’aéroport de Liège 

Travaux terminés 

- Programme d’investissements initial de 2001 

• Plate-forme Sud, dernière phase  
• Poste d’inspection vétérinaire  
• Nouvelle Aérogare  
• Liaison Flémalle  
• Réparation de la piste principale 
• Zone Fret Nord  
• Extension du Parc pétrolier  
• Allongement de piste  
• Ecoulement des eaux vers la Meuse 
• Chemin de ronde et clôture périphérique au Nord 
• Réalisation d’un réseau hydrant pour alimenter en kérosène la Zone Fret Nord 
• Mise en conformité des clôtures périphériques des terrains militaires 
• Câblage pour l’installation d’un système de détection d’incursion de piste par 

caméras thermiques 
• Mise en conformité par rapport aux exigences reprises dans le permis 

d’environnement 
• Assainissement terrains militaires – Zone whisky et plaine de Cubber – Fonds 

FEDER – Spaque 
• Zone fret Nord – Points d’ancrage supplémentaires 
• Pipeline – Mise en conformité cabine de soutirage 
• Suppression des « Weld+End » sur le pipeline 

- Gros entretiens à charge de la SOWAER  

• Rénovation installations électrique et HVAC de la tour de contrôle – phase 1 
• Réparations des voiries land-side entre les bâtiments TNT airways et B44 
• Comblement de puits de phosphate dans l’enceinte aéroportuaire 
• Rénovation du parking B46 
• Aménagement de l’ajutage du bassin d’orage militaire 
• Pose d’un nouveau réseau de gaines pour le balisage lumineux de l’approche 

23L 
• Réparation des bretelles d’accès à la piste S3-S4 
• Réparation voirie land-side 
• Réparation de la bretelle d’accès à la piste S2 
• Remplacement du séparateur d’hydrocarbures du B102 
• Création du deuxième accès à la carrière 
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• Rénovation et upgrade du balisage de la piste 04R en cat. III 
• Installation d’une nouvelle manche à air 
• Réparations ponctuelles revêtement bretelle N2 
• Réparation de caniveaux au pied des tours d’embarquement 
• Remplacement des poteaux d’éclairage en bois du B18 
• Remplacement des barrières d’entrée de la Tour de contrôle 
• Rénovation balisage de la raquette « 04R » 
• Remplacement des chaudières de la Tour de contrôle 
• Bâtiment 44 - Rénovation des châssis 
• Rénovation du groupe No-break B18 
• Boucle haute tension – Mise en conformité de la section du câble 
• Rénovation de l’éclairage de la dalle Sud au droit de LACHS 
• Rénovation partielle de la toiture du bâtiment B102 

- Investissements requis par SKEYES 

• Rénovation et upgrade de l’ILS 04R (Instrumental Landing System) de la piste 
principale 

• Rénovation de l’ILS 22L (Instrumental Landing System) de la piste principale 
• Rénovation panneaux de balisage (Modification QFU) 

Travaux réceptionnés provisoirement 

• Création de nouveaux postes de stationnement d’avion au Sud 
• Rénovation des installations de balisage du solde de la piste principale 22L-04R 
• Réparation voirie de service aéroportuaire 
• Installation d’une boucle fibre optique et alimentation des antennes de 

multilatération (radar sol) 
• Rénovation du taxiway Sierra 5 
• Entretien des berges du bassin d’orage S3-S4 
• Rénovation de la piste de contingence 22R-04L 
• Extension de la Zone fret Nord – Déplacement du surpresseur d’eau au Nord 
• Extension de la Zone fret Nord – Création d’un nouveau réseau d’égouttage 
• Tour de contrôle – Rénovation salle Data 
• Aménagement d’une dalle dédiée à l’aviation d’affaires au Sud 
• Egouttage nouvelle conduite vers bassin d’orage Carlens 
• Investissement sécurité – Acquisition d’équipement ETD 
• Investissement sécurité – Renforcement couverture radar périmétrique 
• Rescellement de balises 
• Apron Nord – Réparation caniveaux 
• Réparation du taxiway Alpha 
• Modification des ajutages du bassin d’orage Ferdou et Carlens 
• Extension de la Zone fret Nord – Création de 4 nouveaux postes de 

stationnement avion et extension du taxiway Delta 
• Modification de l’échangeur 4 
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• Construction de 3 mares en béton 
• Extension de la zone fret Nord – 5ème et 6ème postes 
• Réparation de revêtements (postes de stationnement sud – shoulders et 

chambres de visite – voirie de service - …) 
• Traitement de la piste 22L-04R au moyen d’un enduit réjuvénant 
• Tour de contrôle – Restyling des locaux 
• Démolition de la Stapol Velroux et du dépôt Mouton 
• Travaux de déplacement du DME sur le site Outer Markers 22L 

Travaux en cours en 2021 

• Réalisation d’une interface entre AMS et ALCS (Commande de balisage) 
• Radar de sol – Installation des équipements et des antennes (Skeyes) 
• Remplacements et mise en conformité de clôtures aéroportuaires 
• Rénovation de la pompe secondaire du pipeline à Glons 
• Mise en conformité de l’enfouissement du pipeline 
• Rénovation et mise en conformité de l’éclairage des postes de stationnement 

(dalles Sud et Nord) 
• Rénovation des installations de balisage du taxiway Alpha 
• Bâtiment 44 - Rénovation HVAC et Toiture 
• Dalle de stockage des GSE (ground support equipment) Nord A 
• Assainissement terrains militaires Stapol Velroux 
• Assainissement terrains militaires dépôt Moutons 

Études en cours en 2021 

• Suivi de travaux sur et à proximité du pipeline 
• Allongement de la piste de contingence et création de nouveaux taxiways 
• Comblement de la carrière existante en extrémité de la piste de contingence 
• Investissement en matière de sécurisation suite aux attentats 
• Rénovation système contrôle commande 
• Rénovation des groupes électrogène en sous-station B44 et B94 
• Réalisation d’un centre de tours numériques 
• Déplacement de la station 4BIA et du pipeline 
• Déboisement à proximité de la zone aéroportuaire  
• Mesures compensatoires LCN (loi sur la conservation de la nature) 
• Rénovation groupe no-break du Radar d’approche 
• Dalle de stockage des GSE (ground support equipment) Nord B 
• Assainissement terrains militaires (Côté pistes) 
• Réparations diverses de revêtements 
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II. Travaux réalisés à l’aéroport de Charleroi 

Travaux terminés 

- Programme d’investissements initial de 2001 

• Extension station kérosène 
• Rénovation et extension de l’ancienne aérogare 
• Rénovation globale des équipements de balisage 
• Aménagement du hangar S14 
• Assainissement du site et voûtement du ruisseau le TINTIA  
• Réfection du taxiway Sud 
• Réparation de la piste 
• Construction d’une nouvelle aérogare au nord du site 
• Aménagement de dalles de stationnement aéronefs 
• Construction d’un parking voitures à étages, de voiries d’accès et de parkings 

au sol 
• Hall de maintenance 
• Passage en catégorie 3 (ILS et balisage) 
• Parc pétrolier 
• Taxiway Nord 
• Sécurisation périmétrique du site (remise en état des clôtures) 
• Parking voitures – couvertures des puits d’évacuation des fumées et des 

rampes pour automobiles + protection des façades 
• Modification et réparation du balisage du seuil de piste 
• Désenfumage du tri bagage et ajout de sorties de secours 
• Mise en conformité station d’épuration et bassin de rétention 
• Remplacement séparateur d’hydrocarbures dans le parking personnel 
• Rénovation et modification du balisage de la piste dans l’approche 07 
• Endoscopie de l’égouttage de la piste et des infrastructures s’écoulant vers le 

versant Sud 
• Sécurisation périmétrique du site (sécurisation « électronique ») 
• Construction du bâtiment technique pour le nouveau radar d’approches à 

Florennes 
• Construction d’une nouvelle cabine C5 
• Réparation Taxiway Sud – Dalles P1-P2 et parking personnel Sud 

- Gros entretiens à charge de la SOWAER 

• Rénovation des dalles P3 et P4 
• Réparations diverses des installations du balisage aéroportuaire 
• Réparations ponctuelles du revêtement en hydrocarboné du taxiway Nord 
• Rénovation décennale du groupe no-break de la cabine C2 
• Entretien piste – Réparations urgentes au droit de N1 
• Rénovation parking personnel Nord 
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• Rénovation du système de détection d’incendie dans le tunnel technique 
• Remplacement connectique du balisage 
• Extension de la sous-station de balisage C5 
• Remplacement des chaudières du bâtiment S14 
• Réparation caniveau en position P66 
• Réparation caniveau en position P65 
• Remplacement Groupe de froid et ventilation bâtiment S7 
• Réparations urgentes isolement balisage piste 

- Investissements requis par SKEYES 

• Remplacement de plusieurs climatisations des locaux techniques de l’ILS, du 
DVOR, et du radar d’approche 

• Rénovation panneaux de balisage (Modification QFU) 
• Tour de contrôle – Rénovation de l’alimentation électrique et des UPS 

- Investissements moyennant une redevance complémentaire 

• Extension des parkings avions Nord – Phase 1 (Ouest) 
• Extension des parkings avions Nord – Phase 2 (Est) 

Travaux réceptionnés provisoirement 

• Remise en état des bords de piste pour accueillir des avions de code « E » 
• Rénovation parking hall de maintenance 
• Installation d’une boucle fibre optique et alimentation des antennes de 

multilatération (radar sol) 
• Rénovation installation balisage solde de piste – Phase 1 
• Rénovation de l’étanchéité du parking à étages 
• Travaux de réparation du revêtement hydrocarboné de la piste 
• Travaux de réparation du revêtement hydrocarboné du Taxiway Nord 
• Rénovation et renforcement Taxiway Nord entre N5 et N6 
• Rénovation des installations de balisage sous-station, taxiway Nord et dalle de 

stationnement des avions Nord – Partie sélecteur 
• Remplacement machines détection explosifs en Standard 3 
• Mise en conformité par rapport aux exigences reprises dans le permis 

d’environnement – Réhabilitation égouttage piste et partie Sud 
• Rénovation des installations de balisage sous-station, taxiway Nord et dalle de 

stationnement des avions Nord – Tranche ferme – Système parallèle 
• Rénovation parking maintenance 
• Rénovation du taxiway Sud 
• Extension de la capacité de stockage de Jet A1 au parc pétrolier Nord 
• Pose d’un enduit réjuvénant sur piste et taxiway Nord 
• Rénovation et renforcement du Taxiway Nord entre N5 et N6 
• Rénovation structure béton des parkings voitures P1 et P5 
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• Installation et rénovation systèmes détection incendie dans les sous-stations 
C1 à C7 

• Allongement de la piste à 3.200m 

Travaux en cours en 2021 

• Radar de sol – Installation des équipements et des antennes (skeyes) 
• Réalisation d’une interface entre AMS (Radar sol) et ALCS (Commande de 

balisage) 
• Rénovation des installations de balisage du solde de la piste – Phase 2 
• Déplacement cabine de détente gaz de la Sonaca 
• Rénovation système de détection d’incendie des sous-stations électriques 

Etudes en cours en 2021 

• Remplacement du groupe no-break en sous-station C2 
• Rénovation des caniveaux dalles avions Nord et Sud 
• Mise en conformité par rapport aux exigences reprises dans le permis 

d’environnement – Rénovation égouttage de la piste 
• Tour de contrôle - Restyling des locaux 
• Rénovation Bâtiments S6 et S7 
• Rénovation des installations de balisage du taxi Sud 
• Remplacement des équipements de balisage installés en sous-station 
• Rénovation des groupes électrogène en sous-station C3 et C4 
• Rénovation de l’éclairage des dalles parking avions 
• Rénovation des installations H.T. de la SABCA 
• Réalisation d’un centre de tours numériques 
• Balisage – Rénovation système de contrôle de commande 

 

III. Travaux réalisés à Spa – La Sauvenière 

Travaux terminés 

• Travaux de structure et d’équipement pour installation de 2 futures stations 
carburant 

• Installation de 2 nouvelles stations carburant aériennes 
• Mise en conformité vis-à-vis de l’audit SECO  
• Aménagement des zones d’avitaillement et alimentation électrique des 

containers à carburant et du hangar n°01 
• Réparation du taxiway 
• Mise en conformité installation électrique  
• Modification du marquage de la piste – DGTA 
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• Rénovation et mise en conformité des installations de chauffage du Sunset 
• Réalisation d’une campagne d’essais de sol en collaboration avec Spa 

Monopole et la Ville de Spa  
• Réalisation d’une campagne d’essais de sol complémentaire imposée par le 

permis unique (zones non concernées par l’exploitation aéronautique) 
• Mise en conformité suivant l’avis du Service Régional Incendie repris dans le 

permis unique 
• Rénovation du système de surveillance CCTV de l’aérodrome 
• Assainissement des sols suite à l’obtention du permis d’assainissement courant 

de l’année 2013 
• Rénovation toiture cabine H.T. et bardage du bureau de navigation 
• Rafraichissement du marquage de la piste et du taxiway  

Travaux réceptionnés provisoirement 

Néant 

Travaux en cours en 2021 

Néant 

Etudes en cours en 2021 

• MEC suite octroi permis unique du 9 septembre 2019 

 

IV. Travaux réalisés à Cerfontaine 

Travaux terminés 

• Drainage de la piste Sud 
• Drainage de la piste Nord et des taxiways 
• Mise en conformité des installations électriques et de détection d’incendie 
• Travaux de gros entretiens et de grosses réparations du bâtiment administratif 
• Installation d’un faux-plafond dans la cafétéria 
• Stabilisation des pistes et des taxiways (marché pluriannuel) 

 

Travaux en cours en 2020 

Néant 
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Prises de participations 
dans les sociétés 
gestionnaires des 
aéroports et 
aérodromes 

A. Liege Airport 

Aucun mouvement n’a été enregistré au 
cours de l’exercice de telle sorte que la 
participation que la SOWAER détient dans 
Liege Airport est toujours de 5.183.501 €, 
entièrement libérés, ce qui représente 
24,10 % du capital. 

Une plus-value de réévaluation de 
6.880.186 € a été actée.  

B. BSCA 

Aucun mouvement n’a été enregistré au 
cours de l’exercice dans le cadre de 
l’objet social, de telle sorte que la SOWAER 
détient toujours 22,56 % du capital de 
BSCA.  

La plus-value de réévaluation s’élève à 
3.288.300 €, ce qui valorise la 
participation totale à 5.302.800 €. 

La SOWAER détient également 3.450 
parts en mission déléguée pour le 
compte de la Wallonie, soit 27,65 % du 
capital. 

Au total, la SOWAER détient 6.265 parts, 
soit 50,21 % du capital. 

 

 

 

C. Société de gestion de 
l’aérodrome de Spa 

Aucun mouvement n’a été enregistré au 
cours de l’exercice de telle sorte que la 
participation de la SOWAER dans la 
société de gestion de l’aérodrome de Spa 
atteint 62.000 €, entièrement libérés, ce 
qui représente l’entièreté du capital.  

La plus-value de réévaluation est 
maintenant de 64.211 €. 

D. Société de gestion de 
l’aérodrome de 
Cerfontaine 

La liquidation ayant été clôturée en date 
du 19 novembre 2020, la société n’a plus 
d’existence légale et a été radiée de la 
banque carrefour des entreprises. 

La clôture de la liquidation a été publiée 
au moniteur belge en date du 9 février 
2021.  
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Gestion des mesures 
environnementales 

A. Aéroport de Liège 

I. Acquisition d’immeubles  

Dans le cadre d’une convention passée 
avec la Région wallonne, les acquisitions 
d’immeubles bâtis et non bâtis situés 
dans les zones A’ et B’ du P.E.B. de 
l’aéroport de Liège étaient effectuées par 
ECETIA. 

Par décision du Gouvernement wallon du 
26 octobre 2017, il a été convenu de 
mettre fin au contrat de gestion 
ECETIA/SOWAER à dater du 31 décembre 
2019 et de procéder au transfert des 
immeubles acquis. 

A proximité de l’aéroport de Liège, une 
première phase de transfert a eu lieu fin 
2018 et concernait 798 biens. La deuxième 
phase a débuté en 2019 pour 714 biens. Un 
solde de 107 biens a été transféré au 
premier semestre 2020. 

Depuis le 1er janvier 2018, la SOWAER 
procède directement à l’ensemble des 
nouvelles, acquisitions, sans 
interventions de l’intercommunale. 

Au cours de l’exercice 2021, 4 immeubles 
bâtis et 1 immeuble non bâti ont été 
acquis, ce qui porte le total à 1.601 
immeubles bâtis et 182 immeubles non 
bâtis. 

II. Prime de déménagement 
aux locataires 
d’immeubles repris en 
zones A’ et B’ 

Au 31 décembre 2021, 215 primes de 
déménagement ont été payées à des 
locataires qui ont déménagé des zones A’ 
et B’. 

III. Indemnités du chef de 
trouble commercial en 
zone A’ et B’ 

Au 31 décembre 2021, 56 indemnités ont 
été versées à des personnes qui 
exerçaient une activité professionnelle en 
zone A’ ou B’ et qui ont déménagé ou 
arrêté cette activité. 

IV. Insonorisation des 
immeubles 

En 2021, la SOWAER a pris en charge, dans 
le cadre de la procédure d’aide à 
l’insonorisation mise en œuvre par le 
Gouvernement wallon, les honoraires des 
estimateurs privés (architectes et 
acousticiens) ayant réalisé les dossiers 
d’avant-projet et des coordinateurs de 
sécurité pour un montant total de 
50.941,22 €. 

Dans le cadre des chantiers réalisés, la 
SOWAER a été amenée à prendre en 
charge les montants relatifs aux travaux 
d’insonorisation pour un total de 
635.559,55 € 

Des aides forfaitaires à l’insonorisation de 
biens à l’usage d’habitation en zone D’ du 
plan d’exposition au bruit de l’aéroport de 
Liège ont été versées pour un montant de 
273.034,40 €. 
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B. Aéroport de Charleroi 

I. Acquisition d’immeubles 
en zones A’ et B’ du P.E.B. 

Au cours de l’exercice 2021, 2 immeubles 
bâtis ont été acquis par la SOWAER, ce qui 
porte le total des acquisitions à 214 
immeubles bâtis et 4 immeubles non 
bâtis. 

II. Prime de déménagement 
aux locataires 
d’immeubles repris en 
zones A’ et B’ 

Au 31 décembre 2021, 27 primes de 
déménagement ont été payées à des 
locataires qui ont déménagé des zones A’ 
et B’. 

III. II. Indemnités du chef de 
trouble commercial en 
zone A’ et B’ 

Au 31 décembre 2021, 7 indemnités ont été 
versées à des personnes qui exerçaient 
une activité professionnelle en zone A’ ou 
B’ et qui ont déménagé ou arrêté cette 
activité. 

IV. Insonorisation des 
immeubles 

En 2021, la SOWAER a pris en charge, dans 
le cadre de la procédure d’aide à 
l’insonorisation mise en œuvre par le 
Gouvernement wallon, les honoraires de 
bureaux d’études (architectes et 
acousticiens) et de coordinateurs de 
sécurité pour un montant total de 
12.150,92 €. 

Dans le cadre des chantiers réalisés, la 
SOWAER a été amenée à prendre en 
charge les montants relatifs aux travaux 
d’insonorisation pour un total de 
110.172,97 € 

Des aides forfaitaires à l’insonorisation de 
biens à l’usage d’habitation en zone D’ du 
plan d’exposition au bruit de l’aéroport de 
Charleroi ont été versées pour un 
montant de 50.545,40 €. 

C. Réseau de mesure du 
bruit 

En 2021, les coûts portant sur les licences 
et la maintenance du logiciel DIAPASON 
et du réseau de sonomètres, ainsi que sur 
la formation y relative se sont élevés à 
211.610,11 €. 

D. Experts et avocats  

Dans le cadre des missions déléguées qui 
lui sont confiées par le Gouvernement 
wallon, la SOWAER a été amenée à 
prendre en charge des honoraires des 
avocats défendant les intérêts de la 
Région wallonne en matière d’aéroports. 

Pour l’année 2021, les honoraires des 
avocats s’élèvent à 75.873,70 € et les 
honoraires des experts et consultants à 
15.361,92 €.  
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Financement des 
missions de sûreté-
sécurité 

En 2021, le financement des missions de 
sûreté-sécurité assurées par les sociétés 
de gestion des aéroports a représenté un 
coût de 18.636.610 € pour Charleroi et de 
10.363.000 € pour Liège. 

Il convient toutefois de noter que, en 
raison de la forte baisse de l’activité 
enregistrée en raison de la crise sanitaire, 
BSCA a vu ses coûts en la matière 
diminuer de façon importante. Elle n’a 
dès lors pas consommé l’entièreté des 
fonds reçus et va dès lors devoir procéder 
au remboursement de l’excédent perçu. 
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Développement des zones d’activités économiques 

La SOWAER a été chargée de valoriser les terrains autour de l’aéroport de Liège en les 
aménageant en zones d’activités économiques. 

Cela représente une superficie d’environ 350 ha bruts. Ces terrains sont aménagés par la 
SOWAER mais leur commercialisation sera assurée par Liege Airport dans le cadre de 
l’accord de partenariat qui a été conclu. 

A. Travaux : 

Travaux réceptionnés provisoirement en 2021 

Néant 

Travaux en cours  

• Mise en œuvre de la zone d’activités économiques Flexport City 3 : 
- Aménagement du Bassin d’orage Carlens 2 ; 
- Aménagement de la voirie vers le bâtiment H5 ; 
- Déconstruction des bâtiments militaires. 

• Mise en œuvre des zones d’activités économiques Cubber et Stockis  
- Installation d’une conduite d’évacuation des eaux pluviales (phases 1 et 2). 

• Mise en œuvre des zones d’activités économiques Flexport City 2  
- Travaux d’aménagement de la zone ; 
- Travaux relatifs aux infrastructures de la Cile et de RESA; 

• Mise en œuvre de la zone d’activités économiques de Fontaine  
- Travaux d’aménagement de la zone. 

Etudes en cours 

• Déconstruction de la caserne de Cubber. 

 

B. Acquisitions 

Afin de mener à bien la mise en œuvre des Zones d’Activités Economiques qui lui ont été 
confiées, la SOWAER doit acquérir les terrains, dont elle n’a pas encore la maîtrise foncière, 
inscrits en ZAE au plan de secteur. 

Ces acquisitions se font soit à l’amiable, soit par voie judiciaire si nécessaire.  
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En 2021, la SOWAER a mené des acquisitions dans les zones suivantes : 

• Zone Jolive : la SOWAER a confié cette mission au Comité d’acquisition 
d’immeubles. 
Les acquisitions sont en cours, la SOWAER a la maîtrise de près de 90% des 
terrains de la zone. 

C. Subsides obtenus 

Le Ministre en charge de l’Equipement des zones d’activité économique a alloué à la 
SOWAER, durant l’année 2021, un montant global de subsides pour ces travaux s’élevant à 
456.383,76 €.  

Durant l’année 2021, des subsides ayant fait l’objet de décisions antérieures ont été 
liquidés pour un montant de 899.274,18 €. 
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III. Comptes 
annuels 
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Bilan après répartition 
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Compte de résultats 
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Affectations et prélèvements 
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Droits et engagements hors bilan 

 
Exercice 2021 

A. DROITS 

 

1. Immobilisations incorporelles 68.417 € 

2. Immobilisations corporelles 81.337.411 € 

3. Immobilisations financières 6.498.991 € 

4. Stocks 915.815 € 

5. Créance CT 203.770 € 

6. Valeurs disponibles 55.030.242 € 

TOTAL DROITS 144.054.646 € 

B. ENGAGEMENTS 

 

1. Plus-value de réévaluation 75.956.767 € 

2. Provisions pour risques et charges 1.025.000 € 

3. Dettes envers la Région wallonne 60.004.904 € 

4. Dettes un an au plus 2.174.368 € 

5. Comptes de régularisation 4.893.607 € 

TOTAL ENGAGEMENTS 144.054.646 € 
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Bilan social 
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IV. Commentaires 
sur les comptes 
annuels 
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Les comptes de bilan 

A. Actif 

I. Immobilisations incorporelles 

Cette rubrique est constituée de la valeur résiduelle de licences informatiques acquises 
pour un montant de 1.028.550 €, soit 95.687 €. 

II. Immobilisations corporelles 

Somme des actifs suivants : 

 

Et des immobilisations en cours : 

• Charleroi : 7.937.449,06 € 
• Liège  : 12.162.280,39 € 
• Spa : 36.704,39 €  
• Zones d’activités économiques : 36.011.622,71 € 
• FEDER : 26.567.260,66 € 
• Namur : 57.676,88 € 
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III. Immobilisations 
financières. 

Les participations détenues dans BSCA, 
Liege Airport et la société de gestion de 
l’aérodrome de Spa n’ont pas évolué au 
cours de l’exercice mais les plus-values 
de réévaluation ont été adaptées à la 
hausse en ce qui concerne Liege Airport 
(+1.894.645 €) et Spa (+11.569 €).  

Ces plus-values sont actées afin de se 
conformer à la règlementation SEC 2010 
selon laquelle les participations doivent 
être valorisées sur base de la valeur des 
fonds propres de la société participée. 

Les créances relatives à des leasings sont 
quant à elles en diminution suite au 
remboursement des annuités dues en 
2021 et en dépit d’un avenant conclu avec 
BSCA en vue d’intégrer le financement 
d’une 4ème cuve dans contrat relatif au 
parc pétrolier. 

La créance sur BSCA, née du moratoire 
sur les redevances, a été amputée de 
l’abandon de créance de 10 millions 
d’euros consenti pendant l’exercice (voir 
supra) et du transfert dans la rubrique 
« créance à un an au plus » de la tranche 
échéant en 2022. En contrepartie, elle a 
été augmentée de la redevance due 
pour les 2 premiers trimestres 2021. 

IV. Créances à plus d’un an 

Cette rubrique reprend des créances vis-
à-vis d’entreprises avec lesquelles ont 
été conclus des baux emphytéotiques 
avec paiement de canons annuels et 
correspond au solde des sommes à 
percevoir (estimées sur base du prix 
minimum prévu) pour la durée restante 
des baux. 

Une créance y a également été 
comptabilisée vis-à-vis de la Wallonie 
dans le cadre de l’emprunt SOWAFINAL 
(financement de l’aménagement des 
zones d’activités économiques), dont le 
remboursement incombe à cette 
dernière mais qui est repris dans les 
comptes de la SOWAER.  

V. Stocks et commandes en 
cours 

Ce poste reprend des infrastructures 
telles que des routes ou des bassins 
d’orage aménagés dans le cadre du 
développement des zones d’activités 
économiques et destinées à être cédées 
pour l’euro symbolique aux communes 

VI. Créances à un an au plus 

Ce poste est essentiellement composé 
des créances commerciales et des 
créances relatives aux leasings (partie 
échéant dans l’année) octroyés aux 
sociétés de gestion des aéroports. Il est 
stable par rapport à 2020. 

VII. Placements de trésorerie 
et valeurs disponibles 

La trésorerie disponible a très fortement 
diminué par rapport au 31 décembre 
2020 dès lors qu’à cette date, elle avait 
atteint un niveau anormalement élevé. En 
effet, un emprunt de 51.000.000 d’euros 
venait d’être contracté, lequel a été 
utilisé, début 2021, pour rembourser la 
dette contractée par l’émission de billets 
de trésorerie.  
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VIII. Comptes de 
régularisation 

Cette rubrique est composée de charges 
à reporter suite à l’acquisition en 2006 
d’une swaption destinée à couvrir un 
emprunt de 80.000.000 d’euros qui a été 
exercée en novembre 2007 ainsi que de 
leasings divers et de primes 
d’assurances 

 

B. Passif 

I. Capital 

Le capital a été constitué en plusieurs 
opérations distinctes : 

- Un apport en espèce lors de la 
constitution de la société à 
concurrence de 75.000.000 € ; 

- Trois augmentations de capital par 
apport en nature à concurrence de 
89.282.000 €, 11.450.000 € et 
40.210.095 € ; 

- Dix-neuf augmentations de capital 
par apport en espèces pour un 
montant cumulé de 104.724.000 €.  

II. Plus-value de 
réévaluation 

Cette rubrique est composée de plus-
values actées sur les participations 
détenues dans BSCA, Liege Airport et la 
société de gestion de l’aérodrome de Spa 
(voir supra) ainsi que, depuis 2014, sur les 
terrains dont la SOWAER est propriétaire 
sur les plateformes aéroportuaires de 
Liège et de Charleroi. 

La valeur de ces terrains a été alignée sur 
la valeur estimée par le Comité 

d’acquisition d’immeubles pour les 
terrains ayant fait l’objet de l’apport en 
nature de la Wallonie 

III. Perte reportée 

La perte reportée au 31/12/2020 a été 
aggravée suite à la perte enregistrée au 
cours de l’exercice, à savoir 12.841.596 €, 
de telle sorte que la perte reportée s’élève 
maintenant à 79.466.383 €, soit un peu 
moins de 25 % du capital libéré. 

IV. Subsides en capital 

Il s’agit des subsides en capital octroyés 
à Liege Airport et qui ont été transférés à 
la SOWAER en 2002 dans le cadre de la 
reprise des actifs financés par la Société 
Régionale Wallonne du Transport. 

Les subsides perçus dans le cadre de 
l’aménagement des zones économiques 
sont également comptabilisés dans 
cette rubrique.  La hausse s’explique par 
le versement de subsides importants – 
notamment de la part du FEDER – au 
cours de l’exercice. 

V. Provisions pour risques et 
charges 

Néant. 

VI. Dettes à plus d’un an 

Les dettes financières à long terme sont 
constituées des emprunts contractés 
pour financer le programme 
d’investissements de la SOWAER, des 
emprunts contractés pour financer les 
immeubles cédés en leasing à Liege 
Airport et BSCA ainsi que les emprunts 
SOWAFINAL (zones d’activités 
économiques). 
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Ce poste connait une hausse par rapport 
à l’exercice précédent en raison de la 
contraction d’emprunts à concurrence 
de 45 millions d’euros au cours de 
l’exercice. Ceux-ci ont permis de financer 
d’importants projets comme 
l’allongement de piste à Charleroi mais 
également le moratoire sur les 
redevances accordé à BSCA. Ils ont 
également permis de rembourser une 
partie de la dette à court terme. 

 

VII. Dettes à un an au plus 

Cette rubrique est composée des dettes 
financières à plus d’un an échéant dans 
l’année, de dettes financières à court 
terme (billets de trésorerie) ainsi que des 
dettes commerciales, fiscales et sociales. 
Ce poste connait une baisse importante 
par rapport à l’exercice précédent, 
essentiellement due à une diminution de 
l’encours de billets de trésorerie. 

VIII. Comptes de 
régularisation 

Cette rubrique est essentiellement 
composée : 

- de charges financières à imputer sur 
l’exercice ; 

- de produits à reporter relatifs à des 
subventions relatives à la sûreté qui 
n’ont pas été consommées ; 

- des canons à percevoir comptabilisés 
en créance à long terme. 

Le compte de résultats 

I. Ventes et prestations 

Le chiffre d’affaires est constitué en 
grande partie des redevances payées 
par les sociétés de gestion des aéroports 
et aérodromes dans le cadre des 
conventions de services, ainsi de la 
cession de baux emphytéotiques sur les 
zones d’activité économique.  

Il connait une baisse assez importante 
par rapport à l’année 2020 en raison de la 
diminution des canons perçus. Toutefois, 
la mise en œuvre du partenariat avec 
Liege Airport va générer des rentrées 
importantes à partir de 2022. 

Les autres produits d’exploitation sont 
constitués de la dotation versée par la 
Wallonie dans le cadre du financement 
des missions de sûreté ainsi que de la 
refacturation de certains frais pris en 
charge par la SOWAER. 

Ce poste comptabilise également les 
subsides reçus dans le cadre de 
l’aménagement des terrains situés en 
zone d’activités économiques sur Liège 
pour la partie concernant les 
infrastructures destinées à être cédées 
(voiries, bassins d’orage, …). 

La hausse enregistrée doit plutôt être 
considérée comme un retour à la 
normale, puisque, en 2020, un 
remboursement de précompte 
immobilier avait été consenti à BSCA.  
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II. Approvisionnements et 
marchandises 

Ce poste est constitué des acquisitions 
de terrains et frais d’équipement liés à 
l’aménagement des zones économiques 
pour la partie concernant les 
infrastructures destinées à être cédées 
(voiries, bassins d’orage, …). 

Il est stable par rapport à 2020. 

III. Biens et services divers 

Les postes significatifs de cette rubrique 
sont ceux relatifs aux fournitures diverses, 
aux travaux d’entretien, aux loyers des 
bureaux, aux honoraires divers ainsi 
qu’aux frais d’assurances. On constate 
une hausse par rapport à l’exercice 2020 
due à des travaux d’entretien plus 
importants. 

IV. Rémunérations et 
charges sociales 

Ce poste comprend les rémunérations et 
charges sociales du personnel de la 
SOWAER, en ce compris celles des 
personnes employées dans les cellules 
SOWAER Environnement. 

Ce poste est en légère augmentation par 
rapport à 2020. 

V. Amortissements 

Jusqu’au 31 décembre 2007, la SOWAER 
pratiquait l’amortissement dégressif sur 
l’ensemble de ses actifs immobilisés, à 
l’exception des travaux d’aménagement 
réalisés au siège social et du matériel 
roulant qui faisaient tous deux l’objet d’un 
amortissement linéaire. 

Partant du constat que ce type 
d’amortissement pouvait conduire à 
acter une dépréciation telle que la valeur 
résiduelle puisse être inférieure à la 
valeur économique du bien, le conseil 
d’administration de la SOWAER a décidé 
de pratiquer l’amortissement linéaire 
pour tous les actifs dont l’amortissement 
a débuté après le 1er janvier 2008.  

Il a également décidé d’étendre cette 
règle aux cinq gros chantiers terminés au 
cours du deuxième trimestre 2007, à 
savoir, le terminal passagers, le parking 
avions et la réfection de la piste à 
Charleroi, le parking avions et le parc 
pétrolier à Liège. 

Les taux d’amortissement appliqués aux 
actifs immobilisés sont les suivants :  

Infrastructures et bâtiments 

• Parkings avions : 3.33% 
• Immeubles de bureaux : 3.33% 
• Voies d’accès et parkings 

voitures : 3.33% 
• Parkings sous terrains : 5% 
• Pistes : 5% 
• Bâtiments industriels (dont 

terminaux passagers) : 5% 
• Rénovation de bâtiments : 6.67% 
• Parcs pétroliers : 6.67% 
• Investissements réalisés au siège 

social : 11%  
• Maisons d’habitation : 5% 

Installations et équipements 

• Balisages : 10% 
• Portakabin : 10% 
• Antennes radars : 10% 
• Installations de sécurité : 10% 
• Fibre optique : 10% 
• Aide à la navigation : 6.67% 
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Mobilier, matériel roulant 

• Mobilier et matériel informatique : 
20% 

• Matériel roulant : 20% 

VI. Réductions de valeur 

Une réduction de valeur a été actée sur 
des infrastructures situées en zone 
d’activité économique, telles que les 
voiries et bassins d’orages, lesquelles 
sont destinées à être cédées pour un 
euro symbolique à une commune. 

VII. Autres charges 
d’exploitation 

Cette rubrique est essentiellement 
composée des charges liées au 
financement des missions de sûreté, qui 
sont désormais supportées par Liege 
Airport et BSCA, ainsi que, dans une 
moindre mesure, du précompte 
immobilier. Le retour progressif à la 
normal de l’activité de BSCA a engendré 
une hausse des charges liées à la sureté 
de même que, contrairement à 2020, 
aucun remboursement de précompte 
n’est venu alléger les charges. 

VIII. Produits financiers 

Cette rubrique est composée du produit 
des placements, des dividendes perçus, 
de la part des subsides en capital 
affectée aux produits financiers et des 
intérêts perçus dans le cadre des 
leasings octroyés à Liege Airport et BSCA. 
Elle est en légère baisse par rapport à 
l’exercice précédent en raison d’une 
diminution des subsides pris en résultat.  

 

 

IX. Charges financières 

Les charges financières sont 
essentiellement générées par les 
emprunts contractés en vue de financer 
le programme d’investissements ainsi 
que par les emprunts contractés en vue 
du financement des investissements 
cédés en leasing à Liège Airport et BSCA 
ainsi que par les emprunts SOWAFINAL. 

La baisse enregistrée en 2019 et 2020 se 
poursuit dès lors que les nouveaux 
emprunts sont contractés à des 
conditions beaucoup plus favorables que 
par le passé en raison de la forte baisse 
des taux.  

X. Charges financières non 
récurrentes 

Une charge de 10 millions d’euros a été 
comptabilisée suite à l’abandon de 
créance accordé à BSCA sur la dette 
issue du moratoire sur les redevances. 

XI. Résultat de l’exercice 

Le résultat de l’exercice fait apparaître 
une perte de 12.841.596 €. Ce résultat 
s’explique principalement par la charge 
non récurrente enregistrée ainsi que par 
la faiblesse, en 2021, des canons perçus 
dans le cadre de la cession de baux 
emphytéotiques. 
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Droits et engagements 
hors bilan 

Cette rubrique reprend les droits et 
engagements liés à la gestion des 
missions déléguées spécifiques pour le 
compte de la Wallonie. 

A. Droits 

I. Immobilisations 
incorporelles 

Cette rubrique reprend, pour leur valeur 
résiduelle (68.417 €), des logiciels 
informatiques spécifiques à la gestion 
des mesures environnementales 

II. Immobilisations 
corporelles 

Ce poste s’élève à 81.337.411 € et 
représente la valeur résiduelle des 
immeubles acquis par la SOWAER ces 
dernières années et des immeubles 
transférés d’ECETIA et d’IGRETEC, ainsi que 
la valeur résiduelle des sonomètres. Les 
immeubles ayant été transférés pour 
l’euro symbolique, ils ont fait l’objet d’une 
plus-value de réévaluation. 

III. Immobilisations 
financières 

Participation dans BSCA détenue pour le 
compte de la Wallonie et valorisée à 
6.498.992 €, ce qui représente une valeur 
par action équivalente à celle des parts 
détenues en objet social.  

IV. Stocks et commandes en 
cours 

Cette rubrique reprend la valeur 
résiduelle des maisons acquises dans le 
cadre des mesures d’accompagnement 
et qui sont destinées à être revendues 
pour un montant de 915.815 €. 

V. Créance à un an au plus 

Ce poste, s’élevant à 203.770 €, reprend 
principalement des loyers dus sur les 
immeubles propriétés de la SOWAER 

VI. Placements de trésorerie 
et valeurs disponibles 

La trésorerie s’est améliorée par rapport 
à l’exercice précédent notamment en 
raison du ralentissement de la mise en 
œuvre de certaines mesures 
d’accompagnement en raison de la crise 
sanitaire et de la perception en 
décembre 2021 d’une partie du subside 
destiné à la mise en œuvre d’un projet 
d’unité de démantèlement et recyclage 
d’aéronefs sur l’aéroport de Charleroi.  

 

TOTAL DROITS : 144.054.646€ 
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B. Engagements 

I. Plus-value de 
réévaluation 

La plus-value de réévaluation actée sur 
la participation détenue dans BSCA a été 
adaptée, pour la dernière fois en 2020 
(les comptes 2021 n’étaient pas 
disponibles au moment de l’arrêt des 
comptes de la SOWAER). Cette rubrique 
reprend également les plus-values sur 
les immeubles transférés d’ECETIA et 
d’IGRETEC. Deux reventes d’immeubles 
ont été enregistrées pour lesquelles les 
plus-values ont été annulées en 2021. 

Le montant total de cette rubrique s’élève 
à 75.956.767 €. 

II. Provision pour risques et 
charges 

Une provision a été actée à concurrence 
de 1.025.000 € en vue de faire face à des 
travaux de démolition d’immeubles. 

III. Dettes à plus d’un an 

Cette rubrique reprenait jusqu’en 2017 les 
dettes contractées auprès d’ECETIA et 
d’IGRETEC dans le cadre du rachat des 
habitations situées dans les zones A’ et B’ 
des aéroports de Liège et de Charleroi 
ainsi que des emprunts bancaires à plus 
d’un an. 

Toutes ces dettes ont été reprises par la 
Région en 2018. Leur montant étant 
supérieur à la créance qui avait été 
comptabilisée vis-à-vis de la Région, il 
subsistait un solde en faveur de celle-ci 
qu’il a été décidé de comptabiliser dans 
un compte de dette à long terme, étant 
entendu que cette dette n’est nullement 

exigible et pourrait uniquement être 
récupéré s’il était mis fin aux activités 
exercées en mission déléguée. 

Le montant s’élève à 60.004.904 €. 

IV. Dettes à un an au plus 

Il s’agit pour l’essentiel des dettes 
commerciales relatives à l’exercice des 
missions déléguées par la Wallonie.  

Le montant s’élève à 2.174.368 €. 

V. Compte de régularisation 

Cette rubrique reprend des produits 
acquis, à savoir la partie de la dotation 
régionale perçue en vue d’assurer le suivi 
de la décision de la cour d’appel de 
Bruxelles qui n’avait pas été utilisée au 
31/12/2021 pour un montant de 893.607 €. 

Elle reprend également le report d’une 
partie du subside destiné à la mise en 
œuvre d’un projet d’unité de 
démantèlement et recyclage d’aéronefs 
sur l’aéroport de Charleroi pour 
4.000.000 €. 

 

TOTAL ENGAGEMENTS : 144.054.646 € 
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V. Honoraires  
des réviseurs 

 

 

En complément des honoraires fixés par l’Assemblée générale à 
13.000 € HTVA, les réviseurs d’entreprises ont perçu des honoraires 
qui s’élèvent à 750 € HTVA. Ces honoraires correspondent à leur 
participation au Comité de suivi financier des Missions déléguées 
et au comité d’audit de la SOWAER. 
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VI. Rémunération 
des 
administrateurs 
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Pour l’année 2021, les rémunérations brutes des administrateurs et des commissaires du 
Gouvernement s’élèvent à 72.200,78 €. Pour ce qui concerne les deux mandats dérivés, la 
rémunération brute s’élève à 5.559,65 €, soit un total de 77.760,44 €. 

Les gestionnaires publics ont, quant à eux, perçu les rémunérations suivantes : 

- Nicolas THISQUEN (Président du comité de direction) : 168.906,08 € ;  
- Alain BELOT (Directeur général) : 141.798,66 € ;  
- Thibaut de VILLENFAGNE de VOGELSANCK (Directeur général) : 128.625,8 € 

Rapport de rémunération 

Informations générales 

Nom de l’organisme : SOCIETE WALLONNE DES AEROPORTS (SOWAER) 
Nature juridique : Société anonyme – société spécialisée d’intérêt public 
Références légales : Décret Wallon du 06/05/1999 
Ministre de tutelle : Monsieur Jean-Luc CRUCKE 
Période de reporting :  2021 

A. Informations relatives aux administrateurs publics 

I. Informations relatives aux mandats et à la rémunération 

Nom Titre 
Date de 

désignation 

Date de fin 
de 

mandat 

Durée du 
mandat 

Rémunération  
brute annuelle 

Années EUR 

URBAIN VINCENT Président 22/06/2017 
 

5 Néant                 

ETIENNE JACQUES Vice-Président 22/06/2017 
 

5 11.045,32 €  

DENEVE MARC Administrateur  22/06/2017 
 

5 6.157,09 € 

DEPAUW DEBORAH Administrateur  22/06/2017 
 

5 6.157,09 € 

GAUTHIER LUDIVINE Administrateur  22/06/2017 
 

5  6.157,09 €  

HANNON ANNE-MICHELE Administrateur  22/06/2017  5 6.157,09 € 

IKER LAURA Administrateur  22/06/2017 
 

5  4.925,67 €  

KARL ISABELLE Administrateur  22/06/2017 
 

5 6.778,89 €  

MARCQ FABIAN Administrateur  22/06/2017 
 

5 Néant                 

MASSART ANNE Administrateur  22/06/2017 
 

5 6.157,09 € 

Commentaires :  

Néant. 
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II. Règles générales relatives à la rémunération des administrateurs 
publics 

L’assemblée générale de la SOWAER du 21 juin 2018 a incorporé dans les statuts les 
modifications règlementaires en matière de rémunération des administrateurs publics et 
des commissaires du Gouvernement issues du décret du 29 mars 2018 modifiant les 
décrets du 12 février 2004 relatif au statut de l’administrateur public et du 12 février 2004 
relatif aux commissaires du Gouvernement et aux missions de contrôle des réviseurs au 
sein des organismes d’intérêt public, visant à renforcer la gouvernance et l’éthique au 
sein des organismes wallons.  

Les règles applicables sont désormais les suivantes : 

L'administrateur qui n'est pas Président de la société ne peut percevoir de rémunération 
autre qu'un jeton de présence. Il en est de même pour le Vice-président si celui-ci n'exerce 
pas de pouvoir de décision délégué par le Conseil d'administration. 

Aucune rémunération n'est due aux administrateurs qui exercent, à titre statutaire ou 
dans les liens d'un contrat de travail, au sein des services du Gouvernement wallon ou 
d'un organisme, une fonction de rang A3 ou supérieur ou pouvant y être assimilée ainsi 
qu'aux titulaires d'une fonction de direction au sein du Comité de direction d'un organisme 
wallon quelle que soit sa nature. 

Après vérification auprès de l’administration compétente quant à la notion de « fonction 
de rang A3 ou supérieur ou pouvant y être assimilée ainsi qu'aux titulaires d'une fonction 
de direction au sein du Comité de direction d'un organisme wallon » et des 
administrateurs concernés, les mandats de Monsieur Fabian MARCQ et Monsieur Vincent 
URBAIN sont considérés tomber sous le champ d’application du quatrième alinéa ci-
dessus depuis l’entrée en vigueur du décret du 29 mars 2018. 

Rémunération du Conseil 
d'administration 

Montant brut 
annuel fixe 

Jeton de présence brut 

 au 01/10/2018 Au 01/06/2021 

Président Néant Néant Néant 

Vice-Président Néant 788,20 € 803,94 € 

Administrateur Néant 609,62 € 621,80 € 

Commissaire du Gouvernement Néant 371,84 € 371,84 € 
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Rémunération du  
Comité de direction 

Montant brut  
annuel fixe 

Jeton de présence brut 

 au 01/10/2018 

Commissaire du Gouvernement Néant 371,84 € 

 

Rémunération  
du Comité d’audit 

Montant brut 
annuel fixe 

Jeton de présence brut 

 au 01/10/2018 Au 01/06/2021 

Président Néant 609,62 € 621,80 € 

Administrateur Néant 609,62 € 621,80 € 

Commissaire du Gouvernement Néant 371,84 € 371,84 € 

III. Informations relatives aux mandats dérivés 

Le mandat dérivé est le mandat ou la fonction exercé par l’administrateur public, le 
gestionnaire ou le membre du personnel d’un organisme et qui lui a été confié par ou sur 
proposition de l’organisme dont il est issu. 

  
Liste des mandats 

dérivés 
Rémunération brute 

annuelle 

Rémunération 
reversée à 

l’organisme ? 

   EUR OUI / NON 

POUR BSCA - LEVEQUE Laurent - Mandat dérivé #1 609,62 € OUI 

POUR LA – Luc PARTOUNE 
- Mandat dérivé #2 
(janvier - février 2021) 

0 € OUI 

POUR LA – Frédéric JACQUET 
- Mandat dérivé #2 
(mars 2021 – décembre 
2021) 

4.950,03 € OUI 

 

Monsieur Luc PARTOUNE a été relevé de son mandat par LIEGE AIRPORT en date du 9 février 
2021. 

Proposé par la décision du Gouvernement wallon du 4 mars 2021, Monsieur Frédéric 
JACQUET a été coopté par le Conseil d’administration de la SOWAER en date du 18 mars 
2021 en qualité d’administrateur représentant LIEGE AIRPORT en remplacement de 
Monsieur Luc PARTOUNE en vue d’achever son mandat. 

La désignation de Monsieur Frédéric JACQUET a été confirmée par l’assemble générale de 
la SOWAER du 17 juin 2021. 
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IV. Informations relatives à la participation aux réunions 

  
Conseil d'administration 

Titre Nom Présences 
Réunions 

organisées 

Président URBAIN VINCENT 9 12 
Vice-Président ETIENNE JACQUES 11 12 
Administrateur  DENEVE MARC 11 12 
Administrateur  DEPAUW DEBORAH 11 12 

Administrateur  GAUTHIER LUDIVINE 11 12 

Administrateur  HANNON ANNE-MICHELE 11 12 

Administrateur  IKER LAURA 9 12 

Administrateur  KARL ISABELLE 12 12 

Administrateur LEVEQUE LAURENT 2 12 

Administrateur  MARCQ FABIAN 10 12 

Administrateur  MASSART ANNE 8 12 

Administrateur PARTOUNE LUC 0 12 

Administrateur JACQUET FREDERIC 9 12 
12 CA (dont un CA électroniques (sans jeton)). 

 

  Comité de rémunération 

Titre Nom Présences 
Réunions 

organisées 

Président  DENEVE MARC 2 2 
Administrateur  GAUTHIER LUDIVINE 2 2 
Administrateur  KARL ISABELLE  2 2 
Administrateur LEVEQUE LAURENT  0 2 

 

  Comité d’audit 

Titre Nom Présences 
Réunions 

organisées 

Président  MARCQ FABIAN 5 5 
Administrateur  ETIENNE JACQUES 5 5 
Administrateur  MASSART ANNE  3 5 
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B. Informations relatives au(x) gestionnaire(s) 

I. Informations relatives à la relation de travail 

Nom Titre 
Nature de la relation de 

travail 

Si contrat : 

- Type de contrat 

- Date signature 

- Date entrée en fonction 

THISQUEN Nicolas 
Président du comité de 
direction (à partir du 
01/06/2019) 

Contrat de travail 
Salarié – signé le 28/05/2019 – entré en 
fonction le 01/06/2019 

BELOT Alain Directeur général Contrat de travail 
Salarié - signé le 29/06/2001 - entré en 
fonction le 02/07/2001 

DE VILLENFAGNE DE 
VOGELSANCK Thibaut 

Directeur général (à 
partir du 01/06/2019) 

Contrat de travail 

Salarié – contrat de DG signé le 28/05/2019 – 
entré en fonction de DG le 01/06/2019 – 
contrat initial signé le 03/06/2010 – entré en 
fonction le 14/06/2010 

II. Informations relatives à la rémunération 

Détail de la rémunération brute annuelle relative à la période de reporting (montants en 
EUR). 

  THISQUEN Nicolas  Belot Alain 
DE VILLENFAGNE  

DE VOGELSANCK Thibaut  
Rémunération de base 168.906,08€ 141.798,66 € 128.625,80 € 
Rémunération variable (le cas 
échéant) 

   

Plan de pension complémentaire (le 
cas échéant) 

8.769,28 €  7.359,23 €  6.674,39 € 

Autres composantes de la rémunération 

Chèques repas - participation 
employeur 

1.568,57 € 1.513,29 € 1.540,93 € 

Double pécule de vacances 11.948,04 € 10.035,31 € 9.099,46 € 

Assurance soins de santé 1.624,98 €  2.259,54 €  1822,09 € 

Avantage en nature pc portable1 144 € 144 € 144 € 

Avantage en nature voiture de société 2.876,69 € 5.752,39 € 2.224,43 € 

Total (rémunération brute annuelle) 194.774,77 €  167.940,63 € 149.284,70 € 

 

  

 
1 Le montant de 144 € correspond à l’avantage en nature PC portable et GSM est déjà 
inclus dans la rémunération de base. 
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Commentaires :  

A noter que la rémunération brute annuelle des gestionnaires prend en considération : 

- Le plan de pension complémentaire à contribution définie dont les gestionnaires 
de la Sowaer bénéficient selon le même pourcentage et les mêmes conditions que 
le reste des employés de l’organisation ; 

- Les avantages de toute de nature découlant de l'utilisation privée d'outils de travail, 
tels que le téléphone portable et l'ordinateur portable, en ce compris l'éventuelle 
voiture mise à disposition.  

III. Modalités de paiement de la rémunération variable ( le cas 
échéant) 

/ 

IV. Informations relatives aux indemnités de départ 

/  
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V. Informations relatives aux mandats dérivés 

Le mandat dérivé est le mandat ou la fonction exercé par l’administrateur public, le 
gestionnaire ou le membre du personnel d’un organisme et qui lui a été confié par ou sur 
proposition de l’organisme dont il est issu. 
 

 
Liste des mandats 

dérivés 

Date de 
désignation 

Date de fin de 
mandat 

Durée du 
mandat 

Rémunération 
brute annuelle 

Rémunération 
reversée à 

l’organisme ? 

JJ/MM/AAAA JJ/MM/AAAA Années EUR OUI / NON 

Alain BELOT 

Administrateur – 
Société de gestion 
de l’aérodrome de 

Spa 

18/06/2020  1 0 NON 

Véronique 
CNUDDE 

Administrateur – 
Société de gestion 
de l’aérodrome de 

Spa 

18/06/2020  1 0 NON 

Thibaut DE 
VILLENFAGNE 

Administrateur – 
Société de gestion 
de l’aérodrome de 

Spa 

18/06/2020  1 0 NON 

Laura IKER 

Administrateur – 
Société de gestion 
de l’aérodrome de 

Spa 

20/06/2019 18/06/2020 1 0 NON 

Isabelle KARL 

Administrateur – 
Société de gestion 
de l’aérodrome de 

Spa 

20/06/2019 18/06/2020 1 0 NON 

Anne MASSART 

Administrateur – 
Société de gestion 
de l’aérodrome de 

Spa 

18/06/2020  1 0 NON 

Nicolas 
THISQUEN 

Observateur au 
Comité exécutif – 

Liege Airport 
Business Park 

19/09/2019   0 NON 

Nicolas 
THISQUEN 

Administrateur – 
ASBL Liege Carex 

19/09/2019  6 0 NON 

Nicolas 
THISQUEN 

Président – Société 
de gestion de 

l’aérodrome de Spa 
18/06/2020  1 0 NON 
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C. Informations relatives au(x) commissaire(s) du Gouvernement 

I. Informations relatives aux mandats et à la rémunération 

Nom de l’organe de 
gestion : Conseil 
d'administration 

Date de désignation Durée du mandat 
Rémunération 
brute annuelle 

JJ/MM/AAAA Années EUR 

VALTIN Rudy 29-10-2020  € 3.718,40 
HENRY Olivier 29-10-2020  € 3.718,40 

 

Nom de l’organe de 
gestion : Comité de 
direction 

Date de désignation Durée du mandat 
Rémunération 
brute annuelle 

JJ/MM/AAAA Années EUR 

VALTIN Rudy 29-10-2020  € 4.090,24 
HENRY Olivier 29-10-2020  € 3.346,56 

 

Nom de l’organe de 
gestion : Comité de 
rémunération 

Date de désignation Durée du mandat 
Rémunération 
brute annuelle 

JJ/MM/AAAA Années EUR 

VALTIN Rudy 29-10-2020   
HENRY Olivier 29-10-2020   

 

Nom de l’organe de 
gestion : Comité d’audit 

Date de désignation Durée du mandat 
Rémunération 
brute annuelle 

JJ/MM/AAAA Années EUR 

VALTIN Rudy 29-10-2020  € 371,84 
HENRY Olivier 29-10-2020  € 371,84 

 
Rudy Valtin et Olivier Henry ont participé aux 5 comités d’audit mais quatre d’entre eux 
avaient lieu le même jour que les Comités de direction. Un seul jeton de présence est donc 
dû pour ce jour-là et est comptabilisé dans la rémunération relative aux Comités de 
direction. 

Nom de l’organe de 
gestion : Comité 
stratégique 

Date de désignation Durée du mandat 
Rémunération 

brute annuelle 

JJ/MM/AAAA Années EUR 

VALTIN Rudy 29-10-2020   
HENRY Olivier 29-10-2020   

 

Commentaires : / 
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II. Informations relatives à la participation aux réunions 

Titre 

Conseil 
d'administration 

Comité de direction 
Comité de 

rémunération 
Comité d’audit Comité stratégique 

Présences 
Réunions 

organisées 
Présences 

Réunions 
organisées 

Présences 
Réunions 

organisées 
Présences 

Réunions 
organisées 

Présences 
Réunions 

organisées 

VALTIN 
Rudy 

11 12 11 11 1 2 5 5 2 2 

HENRY 
Olivier 

11 12 9 11 2 2 5 5 2 2 

Participation à 11 CA (dont un CA électroniques (sans jeton)). 
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VII. Risques 
auxquels 
l’entreprise est 
exposée 



 

55 

Risques juridiques 

A. Aéroport de Charleroi 

Action intentée contre BSCA 

Le 18 avril 2011, la S.A. BRAINWIN a cité BSCA 
à comparaître dans le cadre d’une 
convention de création de valeur et de 
conseil en gestion stratégique. BRAINWIN 
réclame à BSCA le paiement de factures 
et un pourcentage sur la croissance de 
BSCA en 2010 et 2011 sur base de la 
convention signée. 

Le montant du litige avec les intérêts 
capitalisés via la procédure judiciaire 
s’élève à plus de 10 M° €. 

Cette convention n’étant pas reprise 
dans la data room lors de la procédure 
de cession d’actions de la SOWAER à la SA 
BELGIAN AIRPORTS, celle-ci aurait pu en 
théorie, sur base de la convention de 
cession d’actions, revendiquer une 
indemnisation à la SOWAER. 

La SOWAER a donc fait intervention 
volontaire dans le cadre de l’action 
intentée par BRAINWIN et intenté, à titre 
conservatoire, une action en 
responsabilité de BSCA vu l’existence 
d’une clause de garantie de passif. 

BSCA a actionné diverses procédures 
contre l’ancienne Présidente du Conseil 
d’administration et l’ancien 
Administrateur-délégué afin de 
sauvegarder ses droits. 

Ce dossier a également fait l’objet d’une 
instruction judiciaire suivie d’un procès 
au pénal. 

La procédure pénale s’est clôturée par 
acquittement de l’ancien 
Administrateur-délégué en 2018 et en ce 

qui concerne l’ancienne Présidente du 
Conseil d’administration, le constat de la 
prescription pour une partie des faits 
reprochés et son acquittement pour le 
reste par arrêt du 26 juin 2019. 

BSCA a introduit un pourvoi en Cassation 
en date du 10 juillet 2019 à l’encontre de 
l’arrêt rendu par la Cour d’Appel de Mons 
le 26 juin 2019.  

La Cour de cassation a déclaré le pourvoi 
irrecevable par arrêt du 3 octobre 2019. 

L’affaire a été plaidée le 9 novembre 2021. 

La Présidente du Tribunal a cependant 
remis l’affaire au 1er février 2022. 

Action intentée par un couple de riverains 
de l’aéroport de Charleroi  

Un couple de riverains a introduit une 
action par citation du 8 septembre 2011 
afin de contester le refus de la SOWAER 
d’insonoriser leur immeuble, compte tenu 
des valeurs d’isolation déjà enregistrées 
dans leur habitation. 

En 2013, le Tribunal de première instance 
de Charleroi a débouté les riverains de 
leur action, lesquels ont cependant 
interjeté appel du jugement mais ne 
diligentent pas la procédure. 

Au 31 décembre 2021, la procédure 
d’appel est toujours en cours, les riverains 
ne diligentant plus celle-ci. 

Actionnariat de BSCA : Litige opposant la 
SOWAER à la SA BELGIAN AIRPORTS 

Par convention de cession d’actions du 
26 mai 2009, la SOWAER a cédé à la 
société BELGIAN AIRPORTS 3.450 actions 
de BSCA, soit 27,65% de son capital. 

Une convention d’actionnaires a été 
conclue également en date du 5 juin 
2009, laquelle prévoit une option d’achat 
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portant sur 2.580 actions appartenant à 
la SOWAER.  

Par courrier du 14 juin 2013, la SA BELGIAN 
AIRPORTS a notifié à la SOWAER la levée 
de l’option d’achat. 

La SOWAER a proposé de recourir à une 
expertise pour déterminer le prix de la 
transaction, expertise refusée par 
BELGIAN AIRPORTS. 

En date du 2 septembre 2013, BELGIAN 
AIRPORTS a déposé une requête en 
arbitrage. Dans le cadre du litige devant 
le Tribunal arbitral (Cepani), la procédure 
a été suspendue de commun accord 
entre les parties afin d’entamer des 
discussions/négociations entre la 
Wallonie et l’actionnaire privé. 

Dans le cadre de la recapitalisation de 
BSCA, un accord est intervenu.  Par 
avenant à la convention d’actionnaires 
du 24 juin 2021, BELGIAN AIRPORTS a 
renoncé à son option d’achat et s’est 
engagé à injecter un montant 
10.851.500 € dans le cadre d’une 
première augmentation de capital lui 
permettant de monter à hauteur de 
48,32 % dans le capital de BSCA. 

Cet accord a mis un terme à la procédure 
d’arbitrage. 

Aéroport de Charleroi – Permis unique 
relatif à l’allongement de la piste 

En date du 25 octobre 2018, la SOWAER a 
obtenu le permis unique dans le cadre du 
projet de l’allongement de la piste de 
l’aéroport de Charleroi.   

Deux riverains ont introduit des recours 
en annulation devant le Conseil d’Etat en 
date du 18 janvier et 28 février 2019. 

La SOWAER a décidé de faire intervention 
dans le cadre de ses deux procédures en 
vue de solliciter le rejet des recours. 

L’auditeur a rendu son avis dans le 
premier recours en date du 15 juillet 2021 
et dans le second en date du 6 décembre 
2021. 

Les deux avis concluent au rejet des 
recours. 

Au 31 décembre 2021, le Conseil d’Etat 
n’avait pas encore rendu son arrêt.  

B. Aéroport de Liège 

Action intentée par une société 
propriétaire d’un château  

Une société est propriétaire d’un 
ensemble de biens sis à Saint-Georges 
sur Meuse et comprenant un château, 
ses annexes et des terres, répartis dans 
les zones B’, C’ et D’ du PEB. Le château et 
ses dépendances sont classés. 

Par citation du 9 septembre 2011, la 
société a cité la SOWAER, LIEGE-AIRPORT 
et la Région wallonne à comparaître 
devant le Tribunal de première instance 
de Liège, pour obtenir la désignation d’un 
expert-acousticien, d’un expert-médecin 
et d’un expert-immobilier. 

L’action postule également la 
condamnation des citées à payer à titre 
provisionnel un euro en réparation et 
compensation du préjudice subi. 

Au 31 décembre 2021, cette affaire est 
toujours en cours, la demanderesse ne 
diligentant pas son action. 
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Action intentée par des riverains contre le 
permis unique octroyé à ALIBABA 

Cette procédure n’est pas menée contre 
la SOWAER mais cette dernière gère le 
litige pour compte de la Région wallonne.  

Les services des Fonctionnaires délégué 
et technique de la Région wallonne ont 
accordé à la société ALIBABA Smart Hub 
Belgium un permis unique concernant la 
construction et l’exploitation d’un hall de 
fret de 30.000 m² (ainsi que bureaux, 
parkings et abords) en zone d’activités 
économiques au nord de l’aéroport de 
Liège en date du 31 mars 2020. 

Ce permis a fait l’objet de contestations 
de la part des riverains de l’aéroport. 

En date du 3 novembre 2020, quatre 
riverains ont assigné la Région wallonne 
au Tribunal de première instance en 
responsabilité pour faute et en sollicitant 
des mesures provisoires : 

Les riverains demandeurs allèguent que 
la Région wallonne aurait commis des 
fautes dans le cadre de l’installation du 
groupe ALIBABA, « dans le cadre plus 
général du développement » de 
l’aéroport de Liège-Bierset et dans le 
cadre de l’exploitation actuelle de 
l’aéroport de Liège-Bierset. 

Ils demandent : 

➢ Des mesures avant dire droit tendant, 
en autres, à interdire à la Région 
wallonne d’autoriser toute nouvelle 
construction/et/ou nouvelle activité, 
liée ou nécessaire et/ou 
indispensable sur le site de Bierset aux 
activités d’ALIBABA (en leur interdisant 
de solliciter ces autorisations), mais 
également l’interdiction de prendre 
toute décision relative au 
développement ou à l’extension des 

activités de l’aéroport de Liège—
Bierset, auxquelles s’ajoutent une 
longue liste d’autres mesures tendant 
à limiter la pollution atmosphérique, 
ou à enjoindre les parties citées à 
prendre toute une série de mesures 
pour mesurer la pollution sonore, de 
communiquer toute une série de 
données, dont les contrats relatifs à 
l’installation du groupe ALIBABA ;  

➢ Des mesures au fond, notamment sur 
base de l’article 159 de la Constitution 
en vue d’écarter l’ensemble des 
autorisations administratives 
délivrées et participant au 
développement, au maintien et /ou à 
l’extension des activités de l’aéroport 
de Liège-Bierset.  

En date du 28 novembre 2020, d’autres 
riverains ont introduit une requête en 
annulation du permis devant le Conseil 
d’Etat.  

En date du 4 juin 2021, 135 nouveaux 
riverains ont fait intervention volontaire 
dans la procédure.  

Par requêtes déposées les 8 et 12 octobre 
2021, sept communes ont fait également 
intervention volontaire afin de se joindre 
aux riverains. Les communes concernées 
sont : Verlaine, Donceel, Fexhe-Le-Haut-
Clocher, Awans, Braives, Hannut et 
Remicourt.  

L’affaire a été plaidée le 12 octobre 2021 
uniquement sur les mesures provisoires 
demandées. 

Le jugement a été rendu le 7 décembre 
2021.  
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En l’espèce, le Tribunal déclare recevable 
l’action de toutes les parties 
demanderesses et intervenantes 
volontaires mais déclare irrecevables - 
car tardives - les interventions 
volontaires des communes.  

Le Tribunal rejette ensuite toutes les 
demandes avant dire droit formulées par 
les demanderesses sauf en ce qui 
concerne la production de documents. 

La Région wallonne et Liège Airport 
doivent produire pour le 7 janvier 2022 au 
plus tard les études de bruit relative au 
PEB et PDLT, les données acoustiques 
depuis 2017, le masterplan, une étude 
d’incidences relative au plan de secteur 
et les conventions conclues avec 
Alibaba. 

Au 31 décembre 2021, la collecte des 
documents était en cours. 

C. Aérodrome 

Aérodrome de Spa : Litige relatif au 
permis unique 

En 2012, la SOWAER a obtenu un permis 
unique autorisant l’exploitation de 
l’aérodrome.  

Ce permis a été annulé par un arrêté 
ministériel du 23 janvier 2013 sur recours 
de SPADEL, décision attaquée par la 
SOWAER devant le Conseil d’Etat. 

Un nouveau permis a été obtenu en 
octobre 2013. Sur recours, le Ministre a 
confirmé, en date du 24 février 2014, la 
délivrance du permis mais en a limité la 
durée au 31 décembre 2017. 

La SOWAER et la Ville de Spa ont introduit 
un recours en annulation devant le 
Conseil d’Etat. SPADEL a fait intervention 
dans le cadre des recours. 

Sur le recours contre la première décision 
du 23 janvier 2013, une décision du 
Conseil d’Etat est intervenue en date du 
20 mars 2017 et a annulé la décision 
ministérielle pour incompétence de 
l’auteur de l’acte.  

La SOWAER a obtenu un nouveau permis 
unique d’une durée de 20 ans en date du 
9 septembre 2019. 

SPADEL et plusieurs riverains ont formé 
des recours internes contre le permis 
unique ainsi délivré en date du 9 
septembre 2019. 

Par ailleurs, en date du 18 décembre 2019, 
le Conseil d’Etat a annulé la décision du 
Ministre HENRY du 24 février 2014 pour 
contradiction dans la motivation quant à 
la limitation de la durée du permis 
d’exploitation qui avait été octroyé en 
date du 10 octobre 2013. 

- Permis unique du 10 octobre 2013 

Suite à l’annulation de la décision du 
Ministre HENRY, l’autorité compétente, à 
savoir le Gouvernement wallon et plus 
particulièrement, les Ministres délégués 
afin de statuer sur les recours internes en 
matière urbanistique et 
environnementale, se sont retrouvés 
saisis à nouveau des recours introduits 
par SPA MONOPOLE et les riverains 
concernés contre le permis unique du 10 
octobre 2013. 

Le Gouvernement wallon avait jusqu’au 7 
mars 2020 pour statuer à nouveau sur 
ces anciennes contestations. 

Toutefois, en l’absence de décision de ce 
dernier dans les délais impartis, SPA 
MONOPOLE a déposé en date du 16 juin 
2020 un nouveau recours en annulation 
auprès du Conseil d’Etat contre le permis 
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unique du 10 octobre 2013 dès lors 
tacitement confirmé. 

La SOWAER a fait intervention dans cette 
procédure. 

- Permis unique du 9 septembre 
2019 

Ce permis a fait l’objet d’un recours 
interne par Spadel et un riverain. 

Par courrier du 28 août 2020, les services 
des fonctionnaires technique et délégué 
ont confirmé l’absence de décision prise 
par le Gouvernement wallon sur les 
recours introduits et dès lors la 
confirmation du permis unique délivré en 
première instance conformément à 
l’article 95, § 7 du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d’environnement. 

En l’absence de décision du 
Gouvernement wallon, SPA MONOPOLE a 
déposé en date du 19 octobre 2020 un 
nouveau recours en annulation auprès 
du Conseil d’Etat contre le permis unique 
du 9 septembre 2019 dès lors tacitement 
confirmé. 

La SOWAER a également fait intervention 
dans cette procédure. 

Au 31 décembre 2021, les recours contre 
les permis uniques du 10 octobre 2013 et 
du 9 septembre 2019 étaient toujours en 
cours d’instruction. 

D. Autres 

Par requête du 29 mai 2019, un employé 
licencié en 2018 a introduit une procédure 
devant le Tribunal du Travail de Liège. Cet 
ancien collaborateur conteste le 
montant de l’indemnité de rupture telle 
que calculée par le secrétariat social de 
la SOWAER et sollicite une indemnité 
complémentaire pour licenciement 
manifestement déraisonnable  

Le jugement a été rendu le 22 mars 2021. 

Quant à l’indemnité de rupture, la 
demande n’est déclarée que très 
partiellement fondée. En effet, le Tribunal 
a revu légèrement le montant des 
avantages en nature. Une indemnité 
complémentaire de 1.051,80 € bruts (à 
majorer des intérêts) est dûe. 

Par contre, la demande d’indemnité pour 
licenciement manifestement 
déraisonnable a été rejetée. 

Le demandeur n’a pas souhaité interjeter 
appel, ce qui clôture définitivement le 
litige. 

Par requêtes déposées le 4 décembre 
2020 devant le Tribunal du Travail, deux 
employées demandent la condamnation 
de la SOWAER à leur payer les sommes 
de 1 € provisionnel à titre d'arriérés de 
rémunération et 1 € provisionnel à titre de 
complément sur les primes versées à 
l'assureur-groupe ;  

Elles contestent leur position dans une 
grille barémique interne afin de fonder 
leur action. 

Au 31 décembre 2021, ces deux 
procédures sont toujours en cours. 
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Risques financiers 

La SOWAER étant amenée à emprunter 
des sommes importantes en vue de 
financer la réalisation des programmes 
d’investissements ainsi que la mise en 
œuvre des mesures d’accompagnement 
en faveur des riverains, elle pourrait se 
trouver exposée au risque de hausse des 
taux d’intérêts. 

C’est pourquoi, il a été décidé d’adopter 
une politique prudente qui consiste à 
évaluer régulièrement l’opportunité 
d’acquérir des produits de couverture.  

Dans ce contexte, les couvertures 
suivantes contre le risque de hausse de 
taux ont été mises en place dans le cadre 
de l’objet social : 

- Une swaption pour un montant 
nominal de 80.000.000 € ; 

- Quatre swaps forward pour un 
montant nominal total de 
50.000.000 € ; 

- Un swap pour un montant nominal 
de 20.000.000 € 
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VIII. Règles 
comptables de 
continuité 

 

La perte reportée a augmenté puisqu’elle atteint 79.466.383€ au 31 décembre 
2021, contre 66.624.787€ un an plus tôt. En terme relatif, ce montant représente 
un peu moins de 25 % du capital de la société. 

Compte tenu des subsides en capital perçus, les fonds propres restent stables 
à 286.810.732 €.  

L’endettement net de la société a quant à lui augmenté d’un peu plus de 30 
millions d’euros pour atteindre 188.634.436 € (contre 157.413.275 € au 
31/12/2020), soit 66 % des fonds propres. Cette augmentation de l’endettement 
s’explique par la réalisation d’investissements importants. Il ne se traduit pas 
par une augmentation des charges financières (au contraire) dès lors que les 
nouveaux emprunts sont conclus à de meilleures conditions que ceux du passé. 
Les projections montrent par ailleurs que l’endettement devrait rester maitriser 
dans les années à venir. 

Enfin, la société ne connaît aucun problème de financement et ne devrait pas 
en rencontrer à moyen terme. Elle pourra en effet continuer à bénéficier de la 
garantie de la Wallonie. 
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IX. Evénements 
survenus après 
la clôture de 
l’exercice  
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Situation de BSCA 

Le régime d’aide autorisé en date du 11 
avril 2020 et prolongé jusqu’au 31 
décembre 2021 par décision de la 
Commission du 12 avril 2021 a pris fin. 

Cependant, en date du 18 novembre 2021, 
la Commission a prolongé l’Encadrement 
temporaire jusqu’au 30 juin 2022. 

Si la situation du transport aérien s’est 
améliorée, elle reste fragile vu les règles 
imposées par les différents Etats 
desservis par l’aéroport de Charleroi pour 
lutter contre les nouvelles vagues de 
l’épidémie. 

Il subsiste des incertitudes quant au 
maintien de la reprise du trafic constatée 
progressivement en 2021. De nombreux 
vols ont d’ailleurs été annulés en début 
d’année 2022. 

Dans ce contexte, le Gouvernement 
wallon a chargé la SOWAER en date du 24 
février 2022 de notifier à la Commission 
européenne la prolongation jusqu’au 30 
juin 2022 du régime relatif au moratoire 
sur les redevances de concession et ce, 
afin que BSCA puisse faire face à 
d’éventuels nouveaux problèmes de 
trésorerie. 

La SOWAER a préparé le dossier avec les 
services de la Commission et a 
officiellement notifié la prolongation en 
date du 1er avril 2022. 

Entretemps, l’assemblée générale de 
BSCA a approuvé une augmentation de 
capital de 20 millions d’euros en date du 
23 février 2022. 

 

Belgian Aiports a tout d’abord acquis 
4.990 actions pour un montant total de 
10.851.496 EUR. 

Ensuite, les actionnaires ont procédé à 
une deuxième augmentation de capital 
d’un montant 9.148.504 EUR, et ce dans la 
foulée de la première augmentation de 
capital. 

L’intervention de la Sowaer s’est élevée à 
3.281.352 €. 

Dès l’instant où il était prévu initialement 
de procéder à une augmentation de 
capital de 30 M° €, le solde de 10 M° € 
pourra être décidé via la technique du 
capital autorisé en fonction des besoins 
de BSCA. 

Permis environnement LIEGE AIRPORT 

La Société de gestion a complété son 
dossier de demande de renouvellement 
et celui-ci a été déclaré complet en date 
du 10 mars 2022. 

L’enquête publique dans les Communes 
impactées a été organisée entre le 23 
mars 2022 et le 21 avril 2022. 

L’instruction de la demande de permis 
est toujours en cours. 

Procédure judiciaire 

Comme précisé au point D du chapitre 
relatif aux risques ci avant, par requêtes 
déposées le 4 décembre 2020 devant le 
Tribunal du Travail, deux employées 
demandent la condamnation de la 
SOWAER à leur payer les sommes de 1 € 
provisionnel à titre d'arriérés de 
rémunération. 
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Par jugement du 14 janvier 2022, le 
Tribunal a prononcé son jugement et 
déclaré les demandes non fondées. 

Une demanderesse qui a démissionné se 
réserve d’interjeter appel, l’autre ayant 
acquiescé au jugement dans le cadre 
d’une convention de fin de contrat. 

Déclenchement de la guerre en Ukraine 

La guerre qui s’est déclenchée a 
provoqué une raréfaction de certaines 
matières premières, générant des 
difficultés d’approvisionnement et des 
hausses de prix, lesquelles viennent 
raviver encore un peu plus l’inflation. 

Cela pourrait provoquer des retards dans 
la réalisation de certains chantiers de 
même que des dépassements 
budgétaires. 

Adoption des lignes directrices du 
contrat de gestion 

Le 6 avril dernier, le Gouvernement wallon 
a adopté les lignes directrices relatives 
au projet de contrat de gestion 2022-
2026 de la SOWAER. 

Adoption de la révision des PEB des 
aéroports wallons 

Le 28 avril, le Gouvernement wallon a 
approuvé la 5ème révision des plans 
d’exposition au bruit ainsi que la 
rectification des zones des plans de 
développement à long terme des 
aéroports de Liège et de Charleroi. 

Il en résulte une augmentation du 
nombre de bénéficiaires potentiels des 
mesures d’accompagnement.
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X. Recherche et 
développement 

 

La société n’exerce pas d’activités en matière de recherche et 
développement 

XI. Succursales 
 

La société ne dispose pas de succursales. 
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XII. Rapport des 
commissaires 
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